
Arrête : 

Article ler.— A l'article 3 - A de l'arrêté n° 20 PR du 
15 mars 2005 susvisé, les tirets suivants sont rajoutés : 

préparation, conception et réalisation des actions 
relatives aux secours à des populations menacées ou 
atteintes par des évènements appelant l'acheminement 
d'urgence de personnes, matériel, matériaux, fournitures 
et denrées de toute nature utiles à la préservation ou au 
rétablissement de conditions normales de vie ; 

préparation, conception et réalisation des actions 
relatives aux transports maritimes nécessaires à la 
satisfaction des besoins des services et établissements 
publics de la Polynésie française, sur demande de ceux-ci 
et/ou de personnes morales de droit public ou privé, 
lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements par 
desserte commerciale ne peuvent pas être assurés ; 

- préparation, conception et réalisation des actions 
relatives au renfort en hommes, matériels et fournitures 
à tout service et établissement public de la Polynésie 
française, au cas où ces derniers ne pourraient, par eux-
mêmes, satisfaire à la réalisation de leurs missions. 

Art. 2.— Le ministre de l'équipement, des transports 
terrestres et maritimes, des ports et aéroports , chargé de la 
promotion des énergies renouvelables, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 janvier 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

des transports terrestres et maritimes, 
des ports et aéroports, 

James Narii SALMON. 
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ARRETE n° 21 PR du 11 janvier 2006 confiant à M. James 
Narii Salmon, ministre de l'équipement, des transports 
terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé 
de la promotion des énergies renouvelables, une 
mission temporaire relative à l'affectation à différents 
services des moyens en personnels de l'ancien service 
dénommé "Groupement d'intervention de la Polynésie -
Te Toa Arai". 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 20 PR du 15 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre de l'équipement, des transports 
terrestres 'et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la 
promotion des énergies renouvelables 

Vu l'arrêté n° 23 CM du 11 janvier 2006 portant 
dissolution du service dénommé "Groupement d'intervention 
de la Polynésie - Te Toa Arai", 

Arrête : 

Article ler.— M. James Narii Salmon, est chargé à 
compter du 11 janvier 2006 et pour une durée de trois mois, 
de procéder à l'affectation des moyens en personnels de 
l'ancien service dénommé "Groupement d'intervention de la . 

Polynésie - Te Toa Arai" aux différents services affectataires 
conformément à l'arrêté de dissolution du service susvisé. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 
, - 

Fait à Papeete, le 11 janvier 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 
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